Par arrêté n°356 CM du 16 mars 2001.— La Polynésie française (direction de la santé) est autorisée à prendre à bail:
Une parcelle de la terre Tuakitakipo, cadastrée 47, sise à Hao, et les bâtiments y afférents, appartenant aux personnes suivantes: Mmes Tetuahagairua Mapuhia épouse Rosenblatt, Chantal Tinaia Menemene épouse Taie, Tauariki a Teveu épouse Temake, Mlle Elisabeth Kapikura, MmesTemaruata a Teveu veuve Tefanau et Mere Tokoroa;
b) Une parcelle de la terre Tuapuku, cadastrée 48, sise àHao, appartenant aux personnes suivantes: MM.Tearikimoeaga Tefau, Raphaël Tefau, Rogotama Foster et Mme Tuhiata Ihi Celina Puraga épouse Pahuiri.
Les prises à bail des parcelles précitées sont consenties pour une durée de 30 ans à compter du 1er mars 2001:

a)
Le montant mensuel de la prise à bail de la parcelle 47 de la terre Tuakitakipo est de 90.000 F CFP;

b)
Le montant mensuel de la prise à bail de la parcelle 48 de la terre Tuapuku est de 70.000 F CFP.

La dépense est imputable au budget de la Polynésie française au sous-chapitre 950-09, article 630.

